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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-3425

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 25-3425

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte d'énergies du département de l'HéraultNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25340169900058N° National d'identification : 
PEZENASVille : 

34120Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1582333

2024-TRX-01Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
marchespublics@herault-energies.frNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc2, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Si 
l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus - Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en 
règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, 
concernant l'emploi des travailleurs handicapés - Si le candidat est établi en France, une 
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déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le travail est effectué par des salariés 
employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du 
travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, conformément à l'article D. 8222-5-3° du 
code du travail) cf à l'article 6.1 du Rc

- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. - Déclaration concernant 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles. cf à l'article 6.1 du Rc

- Présentation d'une Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. - Certificats de 
qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par 
tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de 
travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour 
laquelle il se porte candidat - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. cf à l'article 
6.1 du Rc

Sans objetTechnique d'achat : 
07/02/2025 à 11:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Réalisation d'une chaufferie biomasse pour le chauffage du groupe scolaire de la Intitulé du marché : 
commune d'Aniane

45331110Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 
sont réglées par des prix forfaitaires

Avenue Lieutenant Louis MARRES 34150 - AnianeLieu principal d'exécution du marché : 
7Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

01 : Gros oeuvre et second oeuvre. Gros oeuvre et second oeuvreDescription du lot : 

45232140Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Avenue Lieutenant Louis MARRES 34150 AnianeLieu d'exécution du lot : 

02 : Génie climatique Gtb. Génie climatique GtbDescription du lot : 

45111300Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Avenue Lieutenant Louis MARRES 34150 AnianeLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires
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 OuiVisite obligatoire :
Dates proposées : 15 janvier 2025 et le 22 janvier 2025 à 14h00. A l'issue de Détail sur la visite (si oui) : 

cette visite, un certificat de visite sera délivré aux candidats. Ce certificat devra nécessairement être 
joint à l'offre

Le P.G.C et le R.I.C.T seront transmis dans les prochains joursAutres informations complémentaires : 

10/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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